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 En l’absence de M. Benmehidi (Algérie), 
M. Baghaei Hamaneh (République islamique 
d’Iran), Vice-Président, prend la présidence. 

 

La séance est ouverte à 15 h 5. 
 

Point 81 de l’ordre du jour : Rapport  
de la Commission du droit international  
sur les travaux de sa soixante et unième  
session (suite) (A/64/10 et A/64/283) 
 

 Le Président annonce qu’il va lever la séance 
afin de permettre aux membres de la Commission 
d’assister à la séance plénière de l’Assemblée générale 
consacrée au rapport de la Cour internationale de 
Justice. La Commission se réunira plus tard dans la 
journée pour procéder à un dialogue interactif avec des 
membres de la Commission du droit international. 

La séance est levée à 15 h 10. 


